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PRISMAFLEX INTERNATIONAL 
Société anonyme au capital de 2.294.192 €  

Siège social à Haute Rivoire (69610), Lieudit la Boury 
 

345 166 425 RCS LYON 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire  qui se tiendra dans les bureaux de la Société à SAINT CLEMENT LES PLACES 
(69930), La Croix Bayard, le vendredi 28 septembre 2012, à 14 heures 30, pour délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 
 
      ORDRE DU JOUR 

� Rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes ; 

� Approbation des comptes sociaux et des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2012 ; 

� Conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

� Affectation du résultat et apurement du compte « report à nouveau » par prélèvement sur le compte « prime 
d’émission » ; 

� Autorisation et pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la société en 
application de l’article L. 225-209 du Code de commerce ; 

� Autorisation et pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réduire le capital social par voie d’annulation 
d’actions. 

 

 

Dans l'hypothèse où vous ne pourriez pas assister personnellement à cette assemblée, nous vous rappelons que vous 
pouvez :  

• soit donner procuration à un autre actionnaire, à votre conjoint, à votre partenaire pacsé ou à toute personne 
physique ou morale de votre choix, 

•  au moyen d'un pouvoir que vous pourrez retirer au siège social ou vous faire adresser, 

• soit adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, 

• soit voter par correspondance. 

 

Nous pouvons vous adresser, sur votre demande, à l'adresse que vous voudrez bien nous indiquer, une formule de 
procuration qui vous permettra de vous faire représenter par un mandataire à l'assemblée. 
 
Si vous souhaitez voter par correspondance, la loi vous impose : 
 

• de demander, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception devant parvenir au siège social six 
(6) jours au moins avant la date de l'assemblée, une formule de vote par correspondance ; 

• de retourner cette formule dûment complétée au siège social où elle devra parvenir trois (3) jours au moins 
avant la date de l'assemblée. 

Nous vous précisons que si vous faites la demande d’une procuration ou d’un vote par correspondance, nous vous 
adresserons, au moment de cet envoi, l’ensemble des documents d’informations requis par les dispositions de l’article 
R. 225-81 du Code de commerce. 

Enfin, si vous êtes nu-propriétaire ou usufruitier d'actions, vous pouvez assister à cette assemblée en application de l'article 
1844 du Code Civil, mais, pour savoir si vous êtes en droit de participer au vote des résolutions, vous devez vous reporter 
aux statuts. 

Le conseil d’administration 
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PREMIERE RESOLUTION (à caractère ordinaire) 
(Approbation des comptes sociaux) 

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d'administration et des commissaires 
aux comptes, approuve les comptes de l'exercice clos le 31 mars 2012, tels qu'ils lui sont présentés, avec toutes les 
opérations qu'ils traduisent ou qui sont mentionnées dans ces rapports et desquels il résulte une perte d’un montant de 
3.098.155 €. 

DEUXIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 
(Approbation des comptes consolidés) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport des 
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2012 
tels qu’ils lui sont présentés. 

TROISIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 
(Conventions réglementées) 

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conventions mentionnées dans ce rapport. 

QUATRIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 
(Affectation du résultat) 

L'assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'administration, décide de reporter à nouveau la perte de l’exercice 
d’un montant de 3.098.155 € ; le compte « report à nouveau » passant ainsi de 0 € à (3.098.155) €. 

En outre, l’assemblée générale décide d’apurer le solde débiteur du compte « report à nouveau » par prélèvement à due 
concurrence sur le compte « prime d’émission », ramenant le compte « prime d’émission » de 16.537.411 € à 13.439.256 €. 

Conformément à la loi, l’assemblée générale prend acte de ce qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois 
exercices précédents. 

CINQUIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 
(Autorisation au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la société) 

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions 
de l'article L. 225-209 du Code de commerce, du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et du Règlement 
n° 2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003, autorise le Conseil d’administration à procéder à l’achat 
des actions de la société dans les conditions prévues ci-après. 

La présente autorisation a pour objet de permettre à la société d’utiliser les possibilités d’intervention sur actions propres en 
vue : 

des objectifs prévus par le Règlement :  

les attribuer ou les céder à des salariés ou anciens salariés ou des mandataires sociaux ou anciens mandataires sociaux de la 
Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui seront liées dans les conditions et selon les modalités prévues par la 
réglementation applicable, notamment dans le cadre de plans d’options d’actions, d’opérations d’attribution gratuite 
d’actions existantes ou de plans d’épargne d’entreprise ou interentreprises ; ou 

annuler tout ou partie des titres rachetés, dans les conditions prévues à l’article L. 225-209 du Code de commerce, dans le 
cadre d’une réduction de capital décidée ou autorisée par l’assemblée générale ; ou 

des pratiques de marché admises par l’AMF : 
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animer le marché secondaire ou la liquidité de l’action Prismaflex International par un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 
de l’Association française des marchés financiers (Amafi) ; ou 

conserver les actions et de les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de 
croissance externe. 

Le prix unitaire maximal d'achat est fixé à 25 €, 

L'assemblée fixe le nombre maximal théorique d'actions susceptibles d'être acquises en vertu de la présente autorisation à 
114.709 soit 10 % du capital social. Toutefois, lorsque les actions sont achetées pour favoriser la liquidité dans les 
conditions définies par le règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, le nombre d’actions pris en compte pour 
le calcul de la limite de 10 % précitée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions 
revendues pendant la durée de la présente autorisation. 

Le montant total maximal théorique que la société pourra ainsi consacrer au rachat de ses propres actions ne pourra excéder 
2.867.725 euros, hors frais de négociation. 

En cas d'opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution d'actions gratuites, division ou 
regroupement des titres, le nombre d’actions et les prix indiqués ci-dessus seront ajustés en conséquence. 

L’assemblée générale décide que :  

l’achat, la cession ou le transfert des actions pourront être effectués et payés par tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur 
le marché ou de gré à gré (à l’exclusion de contrats optionnels ou d’instruments dérivés), 

la part maximale du capital pouvant être acquise sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de 
rachat d’actions.  

L’assemblée générale décide que la société pourra utiliser la présente résolution et poursuivre l’exécution de son 
programme de rachat même en cas d’offre publique portant sur les actions, titres ou valeurs mobilières émis par la société 
ou initiées par la société, dans le respect de la réglementation en vigueur.  

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi et par les statuts de la société, pour décider la mise en œuvre de la présente autorisation, passer tous 
ordres de bourse, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et déclarations (en particulier, conformément à la 
réglementation en vigueur, auprès de l’Autorité des marchés financiers) et, d’une manière générale, faire le nécessaire pour 
l’application de la présente résolution.  

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois ; elle prive d’effet, pour sa durée restant à courir 
et à concurrence de sa fraction non utilisée, celle donnée par l'assemblée générale du 30 septembre 2011. 

SIXIEME RESOLUTION (à caractère extraordinaire) 
(Autorisation au conseil d’administration de réduire le capital social) 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes, autorise le Conseil d’administration, en application des dispositions de l'article L 225-209 du Code de 
commerce, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations et aux époques qu’il appréciera, 
par annulation d’actions déjà détenues par la société et/ou qu’elle pourrait acheter dans le cadre de l’autorisation donnée 
sous la résolution qui précède. 

Conformément à la loi, la réduction ne pourra porter sur plus de 10% du capital social par périodes de vingt-quatre mois. 

L’assemblée générale donne les pouvoirs les plus larges au Conseil d’administration pour arrêter les modalités des 
annulations d’actions, imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur valeur nominale sur tous 
comptes de réserves ou primes, pour apporter aux statuts les modifications découlant de la présente autorisation et pour 
accomplir toutes formalités nécessaires. 

L’autorisation objet de la présente résolution est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois. L’assemblée générale décide 
de priver d’effet, pour sa partie non utilisée, la délégation ayant le même objet consentie au Conseil d’administration par 
l’assemblée générale du 30 septembre 2011. 

*------------------------------------* 
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A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale : 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut, dans les conditions prévues à l’article L.225-106 du 
Code de commerce : 

— Prendre part personnellement à cette assemblée, ou 

— S’y faire représenter par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, par un autre 
actionnaire ou par toute autre personne physique ou morale de son choix, ou 

— Voter par correspondance, ou 

— Adresser au CM CIC LYONNAISE DE BANQUE, Département Emetteurs, 6 Avenue de Provence, 75009 PARIS, un 
formulaire de procuration sans indication de mandataire, auquel cas, il sera émis un vote favorable à l’adoption des projets 
de résolutions présentés par le Conseil d’administration. 

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par 
l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte le mardi 25 
septembre 2012 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou de son 
mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

— pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable le mardi 25 septembre 2012, à zéro heure, heure de 
Paris, dans les comptes de titres nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer à l’Assemblée Générale. 

— pour les actionnaires au porteur, l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les 
intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers (ou par voie électronique, 
dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du 
Code de commerce, en annexe : 

(1) du formulaire de vote à distance (uniquement par correspondance) ; ou 

(2) de la procuration de vote ; ou 

(3) de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu 
sa carte d’admission le 25 septembre 2012, à zéro heure, heure de Paris. 

 

B. Modes de participation à l’Assemblée Générale : 

B.1. Présence physique à l’Assemblée 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale devront faire une demande de carte d’admission en 
retournant leur formulaire de vote :  

— Pour les actionnaires inscrits au nominatif : chaque actionnaire au nominatif reçoit automatiquement le formulaire 
de vote, joint à l’avis de convocation, qu’il doit compléter en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée Générale et 
obtenir une carte d’admission puis le renvoyer signé au CM CIC LYONNAISE DE BANQUE, Département Emetteurs, 6 
Avenue de Provence, 75009 PARIS,(ou se présenter le jour de l’Assemblée muni d’une pièce d’identité). 
— Pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, 
qu'une carte d'admission lui soit adressée.   

Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’Assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission 
le 25 septembre 2012 à zéro heure, heure de Paris, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une 
attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire au 25 septembre 2012 à zéro heure, 
heure de Paris, pour être admis à l’Assemblée.  
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Par ailleurs, dans le cas où la carte d’admission demandée par l’actionnaire ne lui serait pas parvenue dans les 3 jours qui 
précèdent l’Assemblée Générale, nous vous invitons, pour tout renseignement relatif à son statut, à prendre contact avec le 
centre d’appel des cartes d’admission du CM CIC LYONNAISE DE BANQUE, Département Emetteurs, 6 Avenue de 
Provence, 75009 PARIS. 

B.2. Vote par correspondance ou par procuration 

A défaut d’assister physiquement à cette assemblée, les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être 
représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un pacte 
civil de solidarité, ou à un autre actionnaire, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 
légales et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce pourront : 

—  pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera 
adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : CM CIC LYONNNAISE DE BANQUEE, Département Emetteurs, 6 
Avenue de Provence, 75009 PARIS ; 

—  pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire, à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale, à 
l’intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
dûment rempli devra être, accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier, être renvoyé 
au CM CIC LYONNAISE DE BANQUE, au plus tard 6 jours avant la date de réunion de cette Assemblée. 

Le mandat donné pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui seraient convoquées avec le 
même ordre du jour et est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire. 

Il est rappelé que les procurations doivent être écrites, signées, communiquées à la Société et doivent indiquer les nom, 
prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes 
conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. 

Les formulaires seront accompagnés des documents de convocation légaux. Tous les documents nécessaires et entrant dans 
le cadre de l’information prévue par la loi sont tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège 
social. 

Le formulaire devra être renvoyé de telle façon que les services du CM CIC LYONNAISE DE BANQUE, Département 
Emetteurs, 6 Avenue de Provence, 75009 PARIS, puissent le recevoir au plus tard le 25 septembre 2012 à minuit, heure de 
Paris. 

Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra demander à la Société (s’il est actionnaire au 
nominatif) ou à son intermédiaire financier (s’il est actionnaire au porteur) de lui envoyer un nouveau formulaire de vote 
par procuration portant la mention « Changement de Mandataire », et devra lui retourner de telle façon que la Société 
puisse le recevoir au plus tard le 25 septembre 2012 à minuit, heure de Paris. 

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la 
révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 

—  pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins 
auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique 
suivante www.prismaflex.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant CM CIC LYONNAISE DE 
BANQUE  pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ou 
leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et 
prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 

—  pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins 
auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique 
suivante www.mandats-ag@cm-cic-titres.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi 
que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier 
qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) au CM CIC 
LYONNAISE DE BANQUE, services relations sociétés émettrices, assemblées générales. 
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Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus 
tard le 25 septembre 2012 à minuit, heure de Paris, pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de 
désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique www. prismaflex.com toute autre 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée. 

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son 
vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour 
assister à l’Assemblée, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée. 

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation 
de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le 25 
septembre 2012 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à 
distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de 
compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le 25 septembre 2012 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le 
moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute 
convention contraire.  

Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication et télétransmission pour cette 
Assemblée et, de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code du commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 

C. Demande d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour et Questions écrites: 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée par un ou plusieurs 
actionnaires remplissant les conditions prévues aux articles L. 225-105 et R. 225-71 à R. 225-73 du Code de commerce 
doivent, en application des dispositions légales, être adressées, au siège social de la Société,  par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, dans un délai de vingt jours à compter de la publication du présent avis, soit jusqu’au 
dimanche 19 août 2012 inclus.  

Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la 
représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 susvisé, et du point à 
mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref 
exposé des motifs.  

En outre, l’examen par l’Assemblée des points et des projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions 
réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de 
l’enregistrement comptable des titres au 25 septembre 2012 à zéro heure, heure de Paris. 

Par ailleurs, les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par le comité d’entreprise devront être 
adressées au siège social, dans les conditions prévues par l’article R.2323-14 du Code du travail, par lettre recommandée 
avec avis de réception dans les dix jours de la publication du présent avis, soit jusqu’au jeudi 9 août 2012. 

Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil d’administration, il doit être accompagné des 
renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce. 

La liste des points ajoutés à l’ordre du jour à la demande d’un actionnaire et le texte des projets de résolution présentés par 
les actionnaires de la Société, le cas échéant, seront publiés sans délais sur le site Internet de la Société, www. 
prismaflex.com 

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites au Conseil 
d'administration à compter de la présente insertion. Ces questions doivent être adressées, au siège social de la Société, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l'Assemblée Générale, soit le lundi 24 septembre 2012 à minuit, heure de Paris. Elles doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte. 

Une réponse commune peut être apportée à ces questions dès lors qu'elles présentent le même contenu.  
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La réponse à une question écrite est réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site internet www. 
prismaflex.com (rubrique Actionnaires et Investisseurs). 

D. Droit de communication des actionnaires : 

Tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des Assemblées Générales seront 
disponibles, au siège social de la Société, au moins 15 jours avant la date de l’Assemblée, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables.  

En outre, l’adresse du site Internet prévu à l’article R. 210-20 est la suivante : www. prismaflex.com 

Seront publiés sur ce site tous les documents destinés à être présentés à l’Assemblée, au moins 21 jours avant la date de 
l’Assemblée, conformément notamment aux articles L.225-115, R.225-73-1 et R.225-83 du Code de commerce. 

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour notamment 
à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires ou le Comité d’entreprise. 

 

Le Conseil d'administration 
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PRISMAFLEX INTERNATIONAL 
 

Société anonyme au capital de 2.294.192 €  
Siège social à Haute Rivoire (69610), Lieudit la Boury 

 
345 166 425 RCS LYON 

 

RECTIFICATIF 
A L’AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

(paru sous le numéro 89 du BALO du 25 juillet 2012) 

LIRE AU LIEU DE 

Après l’ordre du jour et le texte des résolutions demeurés inchangés, le deuxième alinéa du paragraphe 
B.2 est désormais rédigé comme suit : 

-    pour l’actionnaire nominatif : demander par écrit CM CIC SECURITIES ou à la société, à 
compter de la date de convocation de l'assemblée générale,  que lui soit adresse le formulaire 
unique de vote par correspondance ou par procuration. Ce formulaire unique dument rempli et 
signé devra être retourné au CM CIC SECURITIES au plus tard 6 jours avant la date de 
réunion de cette assemblée à l’adresse suivante : CM CIC SECURITIES, département 
émetteurs, 6 avenue de Provence, 75009 PARIS ; 

Par ailleurs, CM-CIC LYONNAISE DE BANQUE a désormais pour dénomination sociale CM CIC 
SECURITIES. 

 

Le Conseil d'administration 
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DROITS DE VOTE AU 25 JUILLET 2012 

 
Middle Office Emetteur  

Tél. 01 45 96 77 40 Fax : 01 45 96 78 89         34318@cmcics.com  

   

   

   

 
PRISMAFLEX INTERNATIONAL 

 Date d'arrêté : 25 juillet 2012 

 Article R 225-73 du Code de Commerce 

   

 Actions du capital 1 147 096 

 Droits de vote théoriques (1) 1 809 439 

 Actions privées de droits de vote  

 Autodétention au nominatif (2) 0 

 Autodétention au porteur * (3) 0 

 Autres * (4) 6 012 

 
* à compléter par la société 

 

   

 Droits de vote exerçables* 1 803 427 

 
*= (1) - [(2) + (3) + (4)] 
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FORMULAIRE DE DEMANDE D'ENVOI DES DOCUMENTS ET 
RENSEIGNEMENTS 

FORMULAIRE DE DEMANDE D'ENVOI DES DOCUMENTS ET RENS EIGNEMENT 

 

Je soussigné (e) : 

M. Mme Melle (1) : Nom ………………. ……………. (2) Prénoms : ………………………………(2) 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………. (2) 

Propriétaire de ……………….(2) Actions nominatives, au porteur (1) de Prismaflex International ; 

□  demande à recevoir les documents et renseignements prévus par l’article R.225-83 du Code de commerce se 
rapportant à l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire convoquée pour le 28 septembre 2012. 
Conformément à cet article cet envoi peut-être effectué par un moyen électronique de communication à 
l’adresse indiquée par l’actionnaire. 

Adresse électronique pour envoi des documents prévu au Code de commerce : ……………………….…… (2) 

En qualité d’actionnaire nominatif, je demande à bénéficier des dispositions de l’article R. 225-88, alinéa 3 du 
Code de commerce reproduit ci-après, et coche par conséquent la case ci-après : 

□ demande en qualité d’actionnaire nominatif à recevoir les documents et renseignements prévus par l’article 
R.225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures. 

En qualité de propriétaire d’actions, toutes sous la forme au porteur, je déclare que ces actions sont inscrites à un 
compte tenu par …………………………. (2), intermédiaire habilité. Je joins à la présente demande une 
attestation de participation délivrée par cet intermédiaire. 

Fait à ………………………………….. 

Le …………………………….2012 

 

 

Nom, Signature 

(1) rayer les mentions inutiles 
(2) à compléter 

En vertu de l’article R. 225-88, alinéa 3 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent par une demande 
unique, obtenir de la société l’envoi des documents visés ci-dessus à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires 
ultérieures. 

NB : les documents sont disponibles sur le site www.prismaflex.com  et/ou  www.actusnews.com   


